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Kanton Bern – canton de Berne
Staatsanwaltschaft Bern – Ministère public Bern

Raphaël Arn, procureur en chef suppléant et enseignant à l’UNIBE 
et Isoloy Molango, procureure, MP Jura bernois-Seeland

Code de procédure pénale:

entre toute puissance du 
ministère public 

et responsabilité pénale du 
procureur
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Les domaines dans lesquels le procureur dispose 

d’un important pouvoir

1. L’ouverture de l’enquête

2. Risque de collusion et droit d’être entendu

3. Le choix des preuves à administrer
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Les domaines dans lesquels le procureur dispose 

d’un important pouvoir

4. Procédure simplifiée

a. Ouverture de la procédure

b. Négociation

c. Contrôle par le Tribunal

d. L’intervention du politique comme exemple de
limitation indirecte du travail du procureur

3

Kanton Bern – canton de Berne
Staatsanwaltschaft Bern – Ministère public Berne

4

Les principales limitations dans le cadre du travail 
du Ministère public

1. Les limitations d’ordre procédural

a. En matière de respect du droit d’être entendu

b. En matière d’administration des moyens de
preuve, notamment illégaux

c. En matière de contrôle des décisions du
procureur
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2. Les limitations d’ordre pratique

a. Les contraintes techniques
b. Les contraintes liées aux ressources
c. Les contraintes liées aux coûts

2. Les limitations d’ordre pratique

a. Les contraintes techniques
b. Les contraintes liées aux ressources
c. Les contraintes liées aux coûts
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Les conséquences de la position du procureur: 
responsabilité pénale éventuelle?

1. Une responsabilité parallèle de l’auteur des
faits et du procureur est-elle possible?

2. Le procureur a-t-il un rôle de protection de la
sécurité publique?

3. A quelle(s) condition(s) le procureur
commet-il un acte illicite?
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Les conséquences de la position du procureur: 
responsabilité pénale éventuelle?

4. Commission ou commission par omission?

5. Du syndrome du vendredi soir

6. De la complexité de l’être humain en lien
avec le rapport de causalité
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En guise de conclusion 

Si le procureur jouit au stade de la procédure 
préliminaire d’une liberté encadrée dans le cadre 
de l’enquête qu’il mène, sa responsabilité va au-
delà de la simple direction de la procédure. Dans 
de très rares hypothèses, il peut même engager 

sa propre responsabilité pénale. 

Merci de votre attention
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